
4. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord
général sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant
ce paragraphe, tout différend entre eux sur la question de savoir si une mesure relève de la
présente Convention, ne peut étre porté devant le Conseil sur le commerce des services,
tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le consentement des deux États contractants.
Tout doute au sujet de l'interprétation du présent paragraphe est résolu en vertu du
paragraphe 3 de Particle 25 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en
vertu de toute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

ARTICLE 29

VIL Disposiion Finales

Entrée en vieneu

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification
seront échangés dès que possible.

2. La Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments de
ratification et ses dispositions seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-
résidents ou portés à leur crédit le ou après le l' janvier de l'année civile
qui suit immédiatement celle de l'échange des instruments de ratification;
et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant le
ou après le M"janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle de
l'échange des instruments de ratification.

3. Les dispositions de la Convention entre le Canada et le Grand-Duché de
Luxembourg en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune signée à Luxembourg le 17 janvier 1989
cesseront d'avoir effet à l'égard des impôts auxquels la présente Convention s'applique
conformément aux dispositions du paragraphe 2.


